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Destinataires:
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Autres milieux int~ress~s

Reprise et mise en ~uvre du reglement (UE) 201911896 du Parlement europeen
et du Conseil relatif au corps europ6en de garde-fronti~res et de garde-cötes et
abrogeant les reglements (UE) n° 1052I2013 et (UE) 201611624, avec une
modification de la Ioi sur I‘asile
Ouverture de la procedure de consultation

Madame, Monsieur,

Le 13 d~cembre 2019, le Conseil f~d~ral a charg~ le DFF de mener une proc~dure
de consultation aupr~s des cantons, des partis politiques, des associations faTti~res
des communes, des villes et des r~gions de montagne qui ceuvrent au niveau
national, des associations faTti~res de l~conomie qui ~uvrent au niveau national et
des autres milieux int~ress~s sur la reprise du r~glement (UE) 2019/1 896 relatif au
corps europ~en de garde-fronti~res et de garde-cätes (appel~ ci-apr~s r~glement
U E).

La procedure de consultation prendra fin le 27 mars 2020.

L‘Agence europ~enne pour la gestion de la coop~ration op~rationnelle aux fronti~res
ext~rieures des Etats membres de l‘espace Schengen est entr~e en fonction le
ier mai 2005~. Depuis le d~but de la crise migratoire en 2015, l‘Union europ~enne a
pris un ensemble de mesures visant ~ renforcer la protection des fronti~res
ext~rieures de l‘espace Schengen et ~ r~tablir le fonctionnement normal de l‘espace
Schengen.

Comme le d~tachement de personnel et la mise ~ disposition de mat~riel et
d‘~quipement par les Etats Schengen en faveur de l‘Agence ont g~n~ralement eu
heu sur une base volontaire, il est arriv~ ces derni~res ann~es que les ressources
mises ~ disposition ne permettent pas ~ l‘Agence de remplir int~gralement ses
täches. Pour y rem~dier, la Commission europ~enne a propos~ le 12 septembre
2018 un projet de d~veloppement du corps europ~en de garde-fronti~res et de
garde-cötes. Le r~glement UE propos~ vise en particuhier ä doter l‘Agence de
ressources humaines et matörielles suffisantes pour qu‘elle puisse remplir plus
efficacement ses täches dans es domaines de l‘espace frontahier et du retour.

R6glement (CE) n° 2007/2004 du Conseil du 26 octobre 2004 portant cr6ation d‘une Agence europ~enne pour la gestion de la
coop6ration op~rationne1Ie aux fronti~res ext~rieures des Etats membres de I‘UE, JO L 349 du 25.11.2004, p. 1.
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Diff~rentes mesures sont pr~vues pour atteindre cet objectif:

L‘Agence doit ainsi ~tre dot~e des capacit~s n~cessaires sous la forme d‘un
contingent permanent. Ce dernier sera progressivement ~toff~ pour atteindre
10 000 membres de personnel op~rationnel en 2027, et le mat~riel n~cessaire
sera mis ~ sa disposition.

Le mandat de l‘Agence en rnati~re de retour sera renforc~. Ainsi, l‘Agence
fournira son assistance aux Etats Schengen pendant toutes les phases du
retour.

La coop~ration avec les pays tiers devrait s‘intensifier, ~tant donn~ que le
domaine de täches de l‘Agence sera ~largi et que la coop~ration ne se limitera
plus aux seuls pays tiers imm~diatement voisins.

Le syst~me europ~en de surveillance des fronti~res (EUROSUR) existant
devra d~sormais garantir en tant que cadre int~gr~ tous les ~changes
d‘informations s~curis~s.

En outre, suite ~ une recommandation ~mise lors de la derni~re ~valuation
Schengen de la Suisse en mars 2018, il est n~cessaire de modifier la loi sur l‘asile
pour que les requ~rants tenus de quitter la Suisse soient oblig~s de quitter l‘Espace
Schengen.

Nous vous invitons ~ prendre position sur les explications contenues dans le rapport
explicatif et ~ r~pondre aux ~ventueIIes questions formul~es. Le projet et le dossier
mis en consultation sont disponibles ~ l‘adresse Internet
https ://www.adm in. chichifIqqlpclpendent . html.

Nous nous effor9ons de publier les documents sous une forme accessible aux
personnes handicap~es, conform~ment ~ la loi sur l~gaIit~ pour les handicap~s
(LHand; RS 151.3). Nous vous prions donc de nous faire parvenir votre prise de
position dans la limite du d~lai imparti, si possible par voie ~lectronique (une version
Word en plus d‘une version PDF serait la bienvenue), aux adresses de
messagerie suivantes: medea.meier(~2ezv.admin.ch, patrice.obrienc~ezv.admin.ch et
SB-Recht-Sekretariat(ä~sem . ad min. ch.

Si vous avez des questions g~n~rales, veuillez prendre contact avec Madame
Medea Meier (medea.meier(~ezv.admin.ch) ou Madame Patrice O‘Brien
(~atrice.obrienc~ezv.admin.ch).

Si vous avez des questions concernant le retour ou la gestion int~gr~e des fronti~res,
veuillez prendre contact avec le Secr~tariat d‘Etat aux migrations ~ l‘adresse de
messagerie S B~Recht-Sekretariatc~sem .adm in. ch.
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V~jillez agr~er Madame Monsieur mes salutations les meilleures.

k2/i4~
Ueli Maurer
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